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« Progressivement appréhendé, connu et inventorié depuis les années 1990, l’héritage 
minier a vu sa valeur exceptionnelle être reconnue de la façon la plus manifeste en 2012, au 
travers de l’inscription sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO de 4 000 hectares de 
paysages et de 353 éléments de patrimoine minier. 

Mais, le Bassin minier c’est aussi une conurbation quasi-continue de Valenciennes à 
Béthune, séparée de la grande métropole lilloise par un mince arc d’espaces forestiers et 
agricoles et prise dans une dynamique métropolitaine régionale et frontalière. C’est aussi un 
arc continu d’espaces qui forment la Trame Verte et Bleue du Bassin minier. 

Dans notre XXIe siècle, c’est la combinaison de ces trois trames (minière, urbaine et « 
naturelle ») qu’il nous faut appréhender pour dégager une vision du territoire dans 20 ans et 
fonder une politique d’aménagement durable. Car le territoire du Bassin minier continue 
d’évoluer, autour de nouvelles activités, de projets de grande envergure ou plus modestes, de 
nouveaux modes de vie et aspirations sociales. La transformation des paysages se poursuit, 
sous l’influence de nouvelles dynamiques, planifiées ou plus « spontanées ». Pour beaucoup 
nécessaires au développement du territoire et au renouvellement de son attractivité, certaines 
de ces dynamiques ont pu, ou pourraient à l’avenir, fragiliser la qualité et la cohérence des 
éléments de patrimoine paysager et architectural que nous a légués l’industrie minière. » 

Extrait du Cahier technique de la Mission Bassin Minier, Les paysages du Bassin minier 
Nord - Pas de Calais, Octobre 2016. 
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INTRODUCTION 

 

Le développement récent de plusieurs 
projets d'aménagement investissant les sites 
de la Chaine des terrils du Bassin Minier tels 
que la préservation et la sécurisation des terrils 
11/19 de Loos-en-Gohelle (Illustration 1) ou le 
projet de lagunages au pied des terrils de 
Harnes se heurte aux nouvelles 
réglementations, mettant en évidence le 
besoin d’aller plus loin dans l’analyse 
paysagère des terrils. 

 

 

 

Cet ensemble unique, tant au niveau culturel, historique, paysager qu’environnemental 
est inscrit sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO depuis 2012 au titre de « paysage 
culturel évolutif ». En outre, dans un but de protection pérenne, de reconnaissance nationale, 
de préservation et afin de traduire le label UNESCO, 78 terrils ont également été classés par 
décret le 28 Décembre 2016, au titre du code de l’environnement1. 

 

Le dossier de classement s’est positionné au niveau de l’ensemble, sans caractériser 
les qualités et ambiances spécifiques à chaque terril. Il s’agit du classement unique d’un 
archipel où l’identité propre à chaque élément n’a pas encore été définie. Seule une étude de 
qualification et de protection des paysages miniers, conduite par la Mission Bassin Minier 
(MBM) et livrée en 2015, apporte des clefs de lecture générales de ces terrils. 

 

Le terril n°20 de Burbure, inclus dans les 78, est un terril en propriété communale dont 
l’identité propre n’a donc pas encore été définie. Il est géré par la commune de Burbure (62) 
et de nombreuses associations bénéficient de l'usage de cet espace. Suite à une enquête 
publique, la commune a donné son assentiment à l’État au projet de classement du terril au 
titre des sites. Par ailleurs, les élus souhaitent que cet espace, fortement investi par les 
habitants, demeure un espace privilégié de la commune et ne devienne pas un centre 
d'attraction. 

 

Dans cette optique, le Conservatoire d’espaces naturels du Nord et du Pas-de-Calais 
(CEN) est conventionné avec la commune pour la réalisation d'un diagnostic écologique et 
d'un plan de gestion du Terril de Burbure. En fin d'élaboration du plan de gestion, il proposera 
au propriétaire un certain nombre d'opérations visant à conserver voire restaurer le patrimoine 
biologique et géologique du site. N'étant pas familier des analyses paysagères et au regard 
des exigences sociales et règlementaires, le Cen a souhaité mettre en place avec un 

                                                           
1 Loi du 2 mai 1930 ayant pour objet de réorganiser la protection des monuments naturels et des sites de 

caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 

Illustration 1: Terrils jumeaux 11/19 de Loos-en-Gohelle, 

Photo aérienne (2012) 
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paysagiste une démarche croisée d'analyse et de mise en valeur afin de solliciter une 
autorisation globale (durée de validité du plan de gestion) auprès des autorités compétentes. 

 

C’est dans ce cadre que s’est inscrite la mission de stage au sein du CEN du Nord et 
du Pas-de-Calais. Dans un premier temps, la réalisation d'une étude paysagère sur le terril de 
Burbure avait pour but de dresser un état des lieux du paysage actuel et de relever ses enjeux 
paysagers, en vue d’établir, in fine, un plan de gestion du site qui doit être mis en œuvre par 
les gestionnaires (la Commune de Burbure et le Cen). Les opérations paysagères proposées 
sont compatibles avec les enjeux écologiques du site et coconstruites avec le service 
scientifique du conservatoire. En parallèle, les opérations du plan de gestion écologique ont 
été analysées au regard des enjeux paysagers. 

 

Il s’agit d’une démarche innovante pour le conservatoire et pour les services 
déconcentrés de l’état qui accompagnent les autorisations (DREAL Hauts-de-France) dans la 
mesure où le plan de gestion proposé intègre diagnostic écologique et démarche paysagère.  
C’est au regard de cette construction à double entrée et innovante que ce mémoire questionne 
le rôle que peut avoir une entrée paysagère dans un plan de gestion naturaliste. Ce mémoire 
de fin d’étude s’articulera donc autour de la problématique suivante : 

Elaboration d’un plan de gestion de site naturel classé : à envisager avec ou sans une 
approche paysagère ?  

 

Pour répondre à la problématique, des recherches bibliographiques ont été effectuées 
sur les notions de démarche paysagère et de diagnostic naturaliste. Cette première étape 
théorique a permis de définir l’approche paysagère dans le cadre de la rédaction d’un plan de 
gestion d’espace naturel. Par ailleurs les recherches ont été complétées par deux études de 
cas dans le but d’appréhender l’articulation entre l’analyse paysagère et la démarche 
naturaliste lors de l’élaboration d’un plan de gestion de site naturel classé. Enfin au regard de 
l’ensemble des éléments mis en évidence précédemment, le cas de la démarche paysagère 
menée à Burbure a été analysée.  

 

Ainsi, une première partie théorique traitera de la définition de l’approche paysagère 
dans le cadre de l’élaboration d’un plan de gestion de site naturel. Les apports de l’analyse 
paysagère seront notamment abordés ainsi que leur traduction lors des phases de planification 
et opérationnelles. 

Deux plans de gestion, avec ou sans approche paysagère, de sites naturels classés 
seront ensuite étudiés : Les remparts de Montreuil et la Réserve Naturelle Régionale (RNR) 
des Monts de Baives. Une contextualisation et la description du site précéderont l’analyse du 
volet paysager au sein du plan de gestion. 

Une dernière partie présentera le positionnement de la démarche conjointe du 
conservatoire et d’un paysagiste lors de l’élaboration du plan de gestion du terril de Burbure, 
classé au titre de site de la « Chaine des terrils du Bassin Minier ». L’apport de l’expertise 
paysagère ainsi que la forme utilisée pour l’intégrer au plan de gestion seront explicités après 
une contextualisation de l’étude. Un retour sur expérience conclura cette partie. 
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A -  Définition de l’approche paysagère dans l’élaboration d’un plan de gestion sur site 
naturel 

 

L’intégration de l’approche paysagère lors de l’élaboration d’un plan de gestion est une 
démarche innovante qui possède peu d’application à l’heure actuelle. Le premier enjeu de ce 
mémoire est donc de définir ce qui peut être apporté par la démarche paysagère. Il est 
question de déterminer la plus-value induite par le paysagiste lors d’une conduite de projet qui 
présente des points communs aux premiers abords, dans le cadre d’un diagnostic naturaliste 
en vue d’élaboration d’un plan de gestion. 

On définira donc ici la manière dont une démarche croisée d’analyse peut voir le jour 
en se basant sur des références bibliographiques et méthodologiques. Un cadre théorique 
sera mis en évidence et guidera la réflexion dans la suite du mémoire.  

La méthode d’élaboration des plans de gestion d’espaces naturels est traitée dans un 
premier temps afin de définir le cadre dans lequel doit s’insérer l’approche paysagère. La plus-
value paysagère apportée est décrite ensuite en se basant sur des définitions du paysage et 
de sa lecture. Enfin, la mise à contribution du diagnostic paysager dans la phase de 
planification et la phase opérationnelle sera abordée. 

 

A.1 - Méthode d’élaboration de plan de gestion d’espaces naturels 

L’Atelier Technique des Espaces Naturels (ATEN) a publié en 2015 un Guide commun 
d’élaboration des plans de gestion des espaces naturels. 

Ce guide est issu d’un travail collaboratif réalisé avec l’ensemble des réseaux 
d’espaces naturels protégés (ENP). Il propose un cadre méthodologique commun pour 
l’élaboration des documents de gestion, basé sur les expériences des différents types d’ENP. 
Modernisé, simplifié et réorganisé en ce qui concerne la priorisation des enjeux, il se substitue 
à l'édition précédente utilisée par les gestionnaires depuis 2006. Cet ouvrage constitue la 
référence en termes de méthode grâce à la contribution de gestionnaires d'horizons divers 
(Réserves Naturelles, CEN, Espaces Naturels Sensibles, réserves de biosphère...). 

La dernière partie du guide propose, notamment, une architecture pour le plan de 
gestion. Quatre axes sont ainsi suggérés : 

• L’état des lieux, approche descriptive et analytique du site 

Le premier axe apporte les informations générales sur le site comme la localisation, 
l’historique de gestion, les documents d’urbanisme relatifs au territoire étudié, l’aspect foncier 
et la maîtrise d’usage. L’ensemble des éléments ainsi rapportés a pour but de gérer 
l’articulation entre les différentes politiques sur le territoire. 

Les informations générales sont complétées par une analyse descriptive de 
l’environnement et du patrimoine naturel. Un diagnostic abiotique présente les éléments 
pouvant influencer la gestion (hydrographie, climat, géologie, pédologie, …) et est suivi d’un 
diagnostic écologique faisant état des lieux de la faune, de la flore et des habitats naturels 
présents sur le site. Une attention particulière est également apportée aux valeurs 
patrimoniales des espèces et à l’insertion du site au sein du réseau d’espaces naturels. Un 
diagnostic socio-économique complète et termine ce premier axe. 
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• L’identification et la hiérarchisation des enjeux. 

Les modifications apportées au guide méthodologique de 2006 concernent 
essentiellement ce second axe. Les enjeux écologiques du site doivent être priorisés en 
prenant en compte leurs niveaux d’intérêt pour le site mais aussi leur intérêt à plus grande 
échelle. Une catégorisation des enjeux peut être effectuée en différenciant les enjeux de 
conservation, les enjeux de connaissances … 

Les facteurs influençant les enjeux de l’ENP : activités humaines, phénomènes 
naturels, gestion actuelle et/ou passée complète le deuxième axe proposé dans l’architecture 
du plan de gestion. 

• La stratégie de gestion 

Des Objectifs à Long Termes (OLT) sont ensuite élaborés. Ils doivent définir l’état 
souhaité pour préserver l’enjeu par rapport à la situation actuelle. L’OLT permet d’apporter une 
vision précise et partagée de l’état que l’on souhaite atteindre.  

Des objectifs opérationnels du plan de gestion étalonnent les OLT sur la durée du plan 
et permettent l’obtention de résultats à court terme.  

• Le programme d’action 

Le dernier axe des plans de gestion présente le programme d’actions. Les opérations 
sont décrites, planifiées et leur coût estimé. Il s’agit de l’axe le plus opérationnel du plan de 
gestion. Les opérations doivent être cartographiées et les moyens techniques mis en œuvre 
font l’objet d’une description.  

Le programme d’actions doit être un outil de travail pratique, synthétique, aisé à mettre 
en œuvre et pédagogique pour aider à communiquer sur son contenu. 

 

 Le guide d’élaboration des plans de gestion des espaces naturels n’est pas immuable 
et limitatif. Le document se veut évolutif et doit laisser place à l’adaptation. Le Conservatoire 
d’espaces naturels du Nord et du Pas-de-Calais s’est réapproprié le document par une 
modification de son ossature et la division en sections (Annexe I). En effet, le CEN a fait le 
choix d’élaborer ses plans de gestions en quatre parties : Diagnostic administratif et socio-
économique, Evaluation (dans le cas du renouvellement d’un plan de gestion), Diagnostic 
écologique, Gestion. 

Le guide présenté par l’ATEN et sa réappropriation par le CEN proposent une méthode 
d’élaboration de plan de gestion modulable qui peut être adaptée en fonction du contexte (taille 
du site, premiers plans ou révisions…). C’est également un document dont la visée concerne 
principalement des enjeux ayant trait à la biodiversité : fonctionnalités, habitats et espèces. 
Cependant en fonction des spécificités des espaces naturels protégés tels que le patrimoine 
culturel, historique, paysager ce document doit être modulé. 
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A.2 - Méthodes d’analyse paysagère 

A.2.1 - Un socle de diagnostic commun 

À la manière des plans de gestions naturalistes, les méthodes d’analyse paysagère 
peuvent, elles aussi, être divisées en plusieurs échelons d’observation comme le précise 
Frédérique Tanguy lorsqu’elle aborde la lecture du paysage « Lire le paysage, c’est se donner 
les moyens de démêler l’imbrication étroite entre Nature et Culture, dont il est né, et qui ne 
prend son véritable sens qu’au travers du regard que les sociétés posent sur elle (1995). ». 
Elle fait référence ici à un socle paysager, niveau le plus objectif et rationnel de la démarche, 
sur lequel repose une société et des usages. Cette société portant un regard sensible et 
subjectif sur le territoire vécu.  

La première étape de la réflexion paysagère est donc semblable à la méthode 
d’élaboration de plan de gestion d’espaces naturels. Elle fait appel à l’approche 
pluridisciplinaire du paysagiste. Il s’agit, dans le premier niveau d’analyse, de comprendre le 
territoire étudié et d’en dégager les caractéristiques majeures afin que toute personne 
impliquée dans la démarche dégage un aperçu général du site.  

 

A.2.2 - Ce que doit apporter l’analyse paysagère 

La définition du Paysage telle qu’énoncée dans la Convention européenne du Paysage 
confirme les niveaux d’analyse évoquées par Frédérique Tanguy, « Le terme « Paysage » 
désigne une partie de territoire telle que perçue par les populations, dont le caractère résulte 
de l’action de facteurs naturel et/ou humains et de leurs interrelations ». La notion d’analyse 
paysagère apparait comme résultante de différents éléments : un socle paysager, un vécu et 
des perceptions.  

On retrouve ici les deux autres notions plus subjectives de la démarche paysagère non 
contenues dans le plan de gestion d’espaces naturels, la perception et le vécu. Ce sont ces 
deux concepts que doit apporter l’approche paysagère dans le cadre présenté précédemment. 

Le vécu se doit d’aborder « ce qui appartient à l’expérience de vie des populations, ce 
qui se passe et s’est passé » [1]. L’analyse paysagère doit donc prendre en compte l’histoire 
du site et la succession d’usages et d’occupations afin de comprendre les raisons de l’état 
actuel. Il s’agit également de se familiariser avec les usages contemporains (types, 
fréquentation, accès et aménités, …). La volonté de l’ensemble des acteurs est essentielle à 
cette partie de l’analyse. L’acceptation et l’appropriation du projet par les usagers passent par 
leur implication dans la démarche. Le vécu pourra notamment être étudié par l’observation, la 
mise en place de questionnaires ou par des démarches de concertation et de participation. Le 
cahier des charges définit par les décideurs doit par ailleurs être amendé par la volonté des 
usagers. 

La perception du site constitue la partie la plus sensible et lyrique de l’analyse 
paysagère. Basée sur des indices sensoriels (vue, ambiances sonores, …), elle reflète la part 
subjective et individuelle de la démarche du paysagiste. Cependant, la prise en compte des 
perceptions par les acteurs du site ne doit pas être négligée afin de compléter et confirmer la 
compréhension de l’espace. La transmission des perceptions s’effectue par divers moyens : 
photographie, poésie, peinture … mais le dialogue oral reste le plus fidèle au ressenti de 
l’interlocuteur. 

 L’approche pluridisciplinaire et l’intégration des perceptions font de la démarche 
paysagère un moyen de communication compréhensible par le plus grand nombre dans un 
contexte où les discours du naturaliste et des aménageurs peuvent paraître peu accessibles. 
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Ainsi, le regroupement autour d’une thématique commune crée un levier d’action pour 
rassembler autour du projet. 

La démarche du paysagiste effectue donc la liaison entre perception, vécu et diagnostic 
naturaliste. Il s’agit d’apporter une analyse sensible à un ensemble scientifique très objectif 
dans sa méthode. Le but de la démarche étant de définir l’identité de l’espace naturel dont elle 
fait l’objet et les enjeux relatifs à sa gestion. 

 

A.3 - Traduction de ces apports dans la planification et la gestion du site 

Comme abordé précédemment dans la description de la méthode d’élaboration du plan 
de gestion naturaliste, le diagnostic paysager et les enjeux paysagers qui en ressortent doivent 
être traduits lors des phases de planification et de gestion. Les enjeux doivent faire l’objet d’un 
Objectif à long terme (OLT), d’objectifs du plan de gestion et d’opérations. 

Les échanges entre le naturaliste et le paysagiste sont les plus importants lors de ces 
étapes de planification. Une double relecture doit être effectuée ; le paysagiste prenant 
connaissance des enjeux écologiques et inversement. En découle une confrontation entre les 
points de vue naturaliste et paysager pour vérifier la concordance ou la rivalité pouvant exister 
entre les enjeux de chacun.  

L’une des difficultés majeures de la traduction des enjeux est de concilier les besoins 
écologiques objectifs et cartésiens avec les enjeux plus subjectifs de l’identité du site. Des 
critères de compréhension acceptables par les deux partis doivent être mis en place. Enfin, 
on gardera à l’esprit que, dans le cas de l’élaboration de plan de gestion sur site naturel classé, 
l’idée n’est pas de mettre sous cloche mais d’accompagner l’évolution du site.  

 

A la lumière des éléments présentés dans cette première partie, l’approche paysagère 
constitue une plus-value dans le plan de gestion en termes de compréhension du vécu, 
d’analyse sensible et de définition de l’identité du site. Lorsqu’elle est envisagée, l’expertise 
du paysagiste se doit d’être pluridisciplinaire afin d’établir un lien entre les différents acteurs 
du plan de gestion. L’approche paysagère bien que plus subjective doit également s’appuyer 
sur des faits et des éléments quantifiables dans le but d’obtenir une certaine légitimité lors de 
la phase de planification. 

L’identité du site n’étant pas immuable, la démarche croisée du paysagiste et du 
naturaliste doit accompagner l’évolution de l’identité du site et des usages. Les plans de 
gestions étudiés dans la seconde partie du mémoire illustrent ce propos. 
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B -  Etude de cas 

 

L’ensemble des informations obtenues dans la partie précédente fournit des éléments 
de réponse théoriques quant aux rôles que devrait avoir l’approche paysagère dans 
l’élaboration d’un plan de gestion sur site classé. La réponse à la problématique pourrait se 
poursuivre par des réflexions théoriques mais l’analyse de cas réels semble ici plus adaptée 
pour confirmer et développer certains points soulevés par l’étude d’écrits. 

En effet, bien que l’intégration d’une démarche paysagère à l’élaboration d’un plan de 
gestion soit une pensée nouvelle, d’autres sites naturels classés pour des critères paysagers 
ont déjà fait l’objet d’un plan de gestion. L’étude de cas complète la réflexion par l’observation 
de l’articulation entre la démarche naturaliste et l’analyse paysagère quand celle-ci a été 
envisagée. 

Deux études de cas constitueront donc cette seconde partie. Les plans de gestions de 
sites classés pour des critères naturels, historiques, paysagers et pittoresques seront étudiés. 
L’ordre chronologique d’édition est retenu pour cette partie afin d’observer l’évolution de la 
prise en compte du paysage. Le plan de gestion des Remparts de Montreuil (Juin 2012) sera 
donc traité avant le plan de gestion de la RNR des Monts de Baives (Février 2017). Les deux 
plans de gestion seront abordés de la même façon dans ce mémoire :  

- Une brève description du site et du contexte 

- L’approche paysagère et son coordinateur 

- La traduction des enjeux paysagers en OLT et opérations 

 

Les apports d’une éventuelle démarche paysagère et l’articulation avec le diagnostic 
naturaliste termineront cette partie. 
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B.1 - Les Remparts de Montreuil (Illustration 2) 

Préambule : Cette partie s'inspire du travail mené par l’équipe du Conservatoire d’espaces 
naturels du Nord et du Pas de Calais dans le cadre de l’élaboration du Plan de gestion pour 
les remparts de Montreuil édité en 2012. 

  

B.1.1 - Description du site et du contexte 

Localisée dans le sud-ouest du 
département du Pas-de-Calais (Illustration 3), 
Montreuil-sur-mer est renommée comme ville 
d'histoire, riche d'églises, d'hôtels particuliers, de 
rues pittoresques et surtout pour sa citadelle du 
XVIIème siècle et sa ceinture complète de 
remparts. Ce potentiel patrimonial est reconnu 
nationalement et complexifie le statut 
réglementaire (PLU, AVAP, …) des remparts de 
Montreuil puisque la commune figure au 
périmètre du Site inscrit au titre des Paysages 
n°62 SI 09 – Site de Montreuil-sur-mer et Val de 

Canche datant de 1971 (Annexe II). L’arrêté reconnait l’intérêt paysager, historique, 
architectural et urbain du site et le place au sein d’un ensemble de plus de 400 hectares de 
superficie.  

Les abords des remparts de Montreuil sont également compris dans une zone 
d'inventaire national pour sa richesse en faune et flore :  la ZNIEFF de type 2 n°104 « Basse 
vallée de Canche et ses versants en aval d’Hesdin » (Annexe III). Cette Zone Naturelle 
d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique constitue un ensemble écologique remarquable 
le long de la vallée de la Canche. 

Les qualités historiques, architecturales, paysagères et écologiques du site sont donc 
reconnues, depuis le niveau local et national jusqu'au niveau européen, confirmant les enjeux 
de préservation. Souhaitant préserver la nature qui participe à son cadre de vie et concilier 
patrimoine architectural et patrimoine naturel, la municipalité de Montreuil s'est rapprochée en 
2008 du Conservatoire d'espaces naturels du Nord et du Pas-de-Calais pour l'élaboration d’un 

Illustration 2: Les remparts de-Montreuil-sur Mer par S.Declercq 

Illustration 3: Localisation du site, CEN (2011). 



- 9 - 

 

plan de gestion des abords des remparts de Montreuil. A visée essentiellement naturaliste, le 
plan de gestion, édité par le Cen en 2012, propose des opérations de gestion pour restaurer 
des habitats et favoriser les populations de chiroptères, tout en prenant en compte le 
patrimoine architectural et les usages du site. 

 

B.1.2 - L’approche paysagère et son coordinateur 

Aucun « volet paysager » ne figure au sommaire du plan de gestion des remparts de 
Montreuil. Toutefois cette notion n’est pas absente de l’étude puisqu’une pensée paysagère 
est ressentie au sein du document.  

• L’analyse des perceptions visuelles 

L’analyse des cônes de vue constitue le seul élément de perception évoqué dans le 
plan de gestion des remparts de Montreuil.   

En effet, les vues sont dans un premier temps évoquées par G.Guyétant, chargée de 
mission scientifique (Géologie), lorsqu’elle aborde la notion de géomorphologie. A partir de 
données géologiques, architecturales et de vues panoramiques, elle réalise une interprétation 
paysagère des cônes de vue depuis les remparts nord (Illustration 4).  

Illustration 4: Interprétation paysagère et géologique, G.Guyétant (CEN 2011) 
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Les cônes de vues sont ensuite abordés par E.Tremel, géomaticienne au conservatoire, 
dans un paragraphe retraçant l’évolution de la couverture ligneuse à partir de photographies 
aériennes anciennes (Illustration 5). 

Illustration 5: Evolution des paysages, E.tremel (2011) 
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Enfin un court paragraphe sur la Canche définit ce cours d’eau comme un axe 
structurant du paysage montreuillois. 

Les constats effectués par l’équipe du CEN permettent de définir le site comme un lieu 
d’observation du paysage montreuillois. Cependant, on notera que seule la question des 
perceptions visuelles a été abordée. 

• Prise en compte des usages et de la valeur patrimoniale du site 

Les nombreux usages inhérents aux remparts de Montreuil sont décrits dans l’étude 
socio-économique du plan de gestion. 

Une grande partie des usages est liée au potentiel patrimonial du site. Cette valeur est 
notamment rappelée dans le plan de gestion par la géotechnique relative aux monuments 
historiques, par l’histoire du territoire et par l’évaluation patrimoniale du site « Il serait 
intéressant […] de mettre en valeur le lien entre éléments historiques et biodiversité, entre 
paysage observé et géologie ». 

• Traduction en enjeux 

Cônes de vue, usages et valeur patrimoniale font l’objet d’enjeux spécifiques dans le 
plan de gestion des remparts. Regroupés sous le terme d’enjeux paysagers, ils mettent 
l’accent sur l’intérêt paysager et touristique du site dans un but de justification de l’importance 
de la nature aux portes de la ville. 

 

B.1.3 - Traduction en OLT et opérations de gestion 

Le but du plan de gestion est d’aboutir à une planification ainsi qu’à un phasage des 
opérations de gestion (cf A.1 - ). Bien que les enjeux paysagers décrits précédemment ne 
fassent pas l’objet d’un objectif à long terme spécifique, on les retrouve au sein de plusieurs 
axes de la planification : 

- Préserver la biodiversité en prenant en compte les enjeux liés au patrimoine 
architectural des remparts et de la citadelle de Montreuil-sur-mer. En effet, la 
préservation de l’un est dépendante de la prise en compte des enjeux 
architecturaux qui représentent un atout pour la ville de Montreuil mais également 
des contraintes d'un point de vue réglementaire. 

- Sensibiliser le grand public et valoriser la gestion réalisée. La proximité du site avec 
la ville, sa fréquentation régulière par un public attaché au site, la richesse du 
patrimoine naturel et historique et les attentes de la commune en matière d'accueil 
des touristes font des remparts de Montreuil-sur-mer un site tout à fait propice à la 
mise en place d’une politique de communication et de sensibilisation. 

A court terme, les deux OLT précédents se traduisent via une mise en valeur paysagère 
des remparts par la création de fenêtres de vues depuis le bas pour admirer les remparts et la 
sensibilisation du public au cours d’événements spécifiques.  

Dans ce plan de gestion, l’approche paysagère est donc constituée de l’analyse de 
perceptions visuelles, de la prise en compte des usages et de la valeur patrimoniale du site. 
On retrouve partiellement les deux axes de réflexion que doit apporter l’approche paysagère 
lors de l’élaboration d’un plan de gestion : le vécu et la perception. 
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B.2 - RNR des Monts de Baives et ses environs (Illustration 6) 

Préambule : Cette partie s'inspire du travail mené par l’équipe du Conservatoire d’espaces 
naturels du Nord et du Pas de Calais dans le cadre de l’élaboration du Plan de gestion pour 
les Monts de Baives (et ses abords) et édité en 2017. Cette partie s’appuie également sur le 
travail de D.Jaboeuf qui a réalisé une analyse paysagère et sociologique des Monts de Baives 
et Wallers-en-Fagne dans le cadre d’un stage de fin d’étude.  

 

Illustration 6: Patrimoine paysager des Mons de Baives, D. Jaboeuf (2016) 

 

B.2.1 - Brève description du site et du contexte 

Les Monts de Baives (et ses 
abords) se situent sur les communes de 
Baives et Wallers-en-Fagne, près de la 
frontière belge, au cœur d'une région 
bocagère dominée par l'élevage bovin et 
parsemée de nombreux boisements à 
l'extrême Est du département du Nord 
(Illustration 7). Culminant à une altitude de 
plus de 200m, les Mons de Baives offrent 
un vaste panorama sur les territoires 
alentours ; vallée de l’Helpe et forêt Trelon, 
paysage de landes, de forêts et de 
marécages. De plus, le site présente un 
patrimoine architectural et historique 
certain : un four à chaux datant du XIIIe 

siècle est adossé à une ancienne carrière et la Chapelle St-Fiacre (XVIIIe siècle) surplombe le 
paysage du sommet des Monts de Baives. Un grand nombre de petites carrières de calcaire 
ponctuent le site, retraçant ainsi une partie de l’histoire du territoire.  

 

Inclus dans une zone Natura 2000 pour leur grande richesse écologique et la rareté 
des pelouses calcicoles en région, les Monts de Baives sont également classés en tant que 
Réserve Naturelle Régionale (RNR) depuis 2009. 

Illustration 7: Localisation du site, CEN (2015) 
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Un grand nombre d’enjeux (paysagers, écologiques, architecturaux et géologiques) ont 
donc entrainé l’intégration du site à l’Inventaire des sites pittoresques du Nord en 1982 – Site 
n°59 SI 22 « Vallée de l’Helpe majeure et Monts de Baives » (Annexe IV). 

La gestion du site assurée initialement par la commune de Baives et le Parc Naturel 
Régional de l’Avesnois, épaulés à partir de 2010 par le CEN, vise à réouvrir les milieux et 
conserver les pelouses relictuelles par la mise en œuvre des plans de gestion successifs, au 
travers notamment d'actions de débroussaillages, fauche et pâturage en partenariat avec des 
exploitants agricoles locaux. 

 

B.2.2 - L’approche paysagère et son coordinateur  

Comme annoncé précédemment, la révision du plan de gestion des Monts de Baives 
a donné lieu à une analyse paysagère et sociologique du site par Delphine Jaboeuf, une 
étudiante en master de géographie et du paysage de l’Université Diderot de Paris. 

Le projet paysager développeé par Delphine Jaboeuf propose de valoriser le site 
naturel remarquable et protégé des Monts de Baives. L’ensemble de son travail a entrainé la 
production du mémoire Regardons l’avesnois sur les Monts construit autour d’une promenade 
racontée, d’une définition des enjeux et d’opérations d’aménagement. 

La promenade racontée est décomposée en étapes faisant l’objet d’une représentation 
graphique et d’un texte d’accompagnement [Illustration 8]. L’auteure offre ainsi un moyen 
d’interprétation du paysage étudié. 

 

 

Illustration 8 : Extrait de "Regardons l'Avesnois sur les monts", D.Jaboeuf (2016) 



- 14 - 

 

Un travail d’enquête auprès des habitants de l’Avesnois complète l’analyse paysagère. 
Le ressenti des usagers du site est pris en compte par des interviews et un questionnaire mis 
en ligne sur les réseaux sociaux. L’ensemble des conclusions de cette enquête associé à un 
travail bibliographique et des prospections de terrain a permis de définir des entités 
paysagères justifiées par des ambiances et héritages historiques. Chaque entité est 
développée via une fiche synthétique comportant cinq rubriques : composition, valeur 
paysagère et biologique, valeur historique, valeur pour les riverains et attentions particulières 
à porter pour la valorisation paysagère (Illustration 9). 

 

 Enfin chaque opération définie au cours de l’étude fait l’objet d’une fiche-action 
détaillée comportant une description précise de l’action ainsi que des photomontages 
(Illustration 10). Il s’agit de la partie la plus opérationnelle du travail de l’étudiante. 

  

Illustration 9: Fiche descriptive d'une entité paysagère, D. Jaboeuf (2016) 
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Illustration 10 : Fiche action d'une opération de gestion, D.Jaboeuf (2016) 

Bien que l’analyse paysagère et sociologique soit très poussée et complète, on 
remarque que celle-ci ne fait l’objet que d’un résumé au sein du plan de gestion. En effet, le 
paragraphe « Patrimoine paysager et sociologique » reprend les constats et conclusions de 
l’étudiante. Les apports de la démarche paysagère, tels que définis dans la partie A.2 du 
présent mémoire, sont ainsi rappelés : 

• La perception 

Le plan de gestion valorise les 7 entités paysagères définies par D.Jaboeuf et les 
spatialise [Illustration 11]. 
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Illustration 11 : Carte des entités paysagères des Monts de Baives, D.Jaboeuf (2015) 

• Le vécu 

L’auteure de l’étude paysagère et sociologique a réalisé une série d’enquêtes sur le 
terrain et au travers d’un questionnaire mis en ligne sur les réseaux sociaux. De cette façon 
elle a pu déterminer le rapport entre le site et les acteurs du territoire. Seules ses conclusions 
sont rappelées dans le plan de gestion. 

 

Au sein du document de gestion, l’approche paysagère est donc résumée aux 
résultats. Cependant on notera que le paragraphe « Patrimoine paysager et sociologique » 
présente clairement les enjeux paysagers et socio-culturels de la gestion des Monts de 
Baives : 

-  Développer la visibilité depuis l'extérieur (fenêtres de vues depuis l'extérieur vers 
le centre) 

- Conserver et mettre en valeur les vues depuis le point haut (fenêtres de vues vers 
l'extérieur) 

- Respecter l'identité paysagère du site (c'est-à-dire l'hétérogénéité des entités 
décrites et complémentaires) 

- Retrouver une cohérence à l'échelle du Mont 

- Permettre l’accès aux Monts pour tous ; respecter les us et coutumes des riverains 
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B.2.3 - Traduction en OLT et OP 

L’énonciation claire des enjeux paysagers au sein du plan de gestion favorise leur prise 
en compte lors de l’élaboration des OLT. Ainsi, les enjeux sont sujets à deux objectifs 
spécifiques : 

- Restaurer et mettre en valeur les patrimoines paysager et historique des Monts de 
Baives par l’amélioration de la qualité paysagère des 4 points de vue identifiés par 
la démarche paysagère. 

- Améliorer l’appropriation du site par le public et les partenaires par le maintien et le 
développement des pratiques et usages traditionnels d’une part, la mise en place 
d’un sentier de randonnée reliant les différentes parties du site. 

 

A court terme, les deux OLT se traduisent par la restauration de cônes de vues, une 
veille foncière quant aux abords du site, l’aménagement du sentier de randonnée et sa mise 
en valeur. 

Dans ce plan de gestion, l’approche paysagère a donc été menée parallèlement à 
l’élaboration du plan de gestion. Elle se matérialise par un document annexe qui a été résumé 
dans la partie diagnostic du plan de gestion. L’approche est complète au regard des éléments 
mis en évidence précédemment.  

 

B.3 - Apports de l’approche paysagère 

Dans chaque cas étudié la question du paysage a été traitée : les perceptions liées au 
site ont été prises en compte ainsi que les usages.  

En ce qui concerne le plan de gestion des Monts de Baives, l’approche paysagère a 
clairement été identifiée comme un besoin par les acteurs du plan de gestion (DREAL, 
Architectes des Bâtiments de France, collectivités locales …). La démarche paysagère a été 
considérée utile et a permis d’aller plus loin dans la réflexion par rapport au plan de gestion 
des remparts de Montreuil. 

 La réflexion paysagère fait l’objet d’opérations spécifiques dans chacun des cas 
étudiés. Bien que moins aboutie dans le cas des remparts de Montreuil, la réflexion semble 
mieux intégrée au plan de gestion et ne fait pas l’objet d’un document annexe. 

 

 D’après l’étude de cas effectuée dans cette partie, divers éléments apportent des pistes 
de réponse à la problématique. Lorsqu’elle est envisagée l’approche paysagère complète et 
affirme la prise en compte du paysage dans l’élaboration du plan de gestion. L’aspect sensible 
de l’approche paysagère apporte une plus-value au discours du naturaliste et une plus grande 
importance est accordée aux usages. Cependant au regard des deux exemples de plans de 
gestion en site classé examinés, on remarque que l’approche paysagère se cantonne à la 
perception visuelle ou à une annexe résumée au sein du document de gestion. 
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C -  Approche paysagère et sociale sur site classé : cas du terril de Burbure, classé au 
titre de site de la « Chaine des terrils du Bassin Minier » 

Les parties précédentes ont amené des éléments de réponse quant à la façon dont 
une approche paysagère modifie l’élaboration d’un plan de gestion sur site classé. Pour rappel 
ces éléments sont les notions de vécu et de perception à intégrer au diagnostic afin de définir 
l’identité du site classé. L’articulation entre les diagnostics naturaliste et paysager semble 
complexe dans la mesure où l’approche paysagère ne doit pas faire l’objet d’une annexe mais 
doit être une partie intégrante du document de gestion.  

Forts des éléments de réponse récoltés dans les parties précédentes, il est maintenant 
intéressant de s’intéresser au positionnement du Plan de gestion du terril de Burbure, classé 
au titre de site de la « Chaine des Terrils ». Il s’agit d’un plan de gestion en cours d’élaboration 
où une démarche conjointe entre le CEN et un paysagiste a été envisagée. 

Afin d’effectuer une analyse similaire à l’étude de cas, la même logique d’étude sera 
appliquée dans cette troisième partie du mémoire. L’apport de l’expertise paysagère ainsi que 
la forme utilisée pour l’intégrer au plan de gestion seront explicités après une contextualisation 
de l’étude et de la nécessité de l’approche paysagère dans ce cas précis. Un retour sur 
expérience personnelle conclura cette partie. 

 

C.1 - Nécessité de l’approche paysagère 

C.1.1 - Description du site et du contexte 

D'une superficie de 34,08 ha, le site 
d'étude correspond pour 29,8 ha à un terril et 
pour 3,7 ha à des formations calcicoles (ourlet, 
boisement, prairie pâturée et verger). Il se situe 
en bordure du plateau crayeux de l’Artois, dans 
la partie la plus occidentale du bassin minier du 
Nord – Pas-de-Calais (Illustration 12). Il s'inscrit 
dans un contexte rural, au contact du hameau 
de Rimbert au sud de la ville de Burbure. Le 
terril est bordé au sud par la D183E et par une 
lagune industrielle au sud-est (lagune 
Dewavrin). 

 

 Le terril du Burbure (Terril n°20 dit « Ch’Remblais ») est un terril plat et allongé qui 
apparaît comme un coteau boisé par rapport au terrain naturel du plateau (Illustration 13) 
D'une hauteur d'une quarantaine de mètres avec des terrasses visibles côté ouest, il s'étend 
selon un axe nord/sud sur un kilomètre dans un petit vallon creusé dans le plateau crayeux (la 
vallée du Rimbert). Il s'agit d'un terril tabulaire de 5ème génération créé par le comblement 
partiel d’un vallon de la vallée Madame. Il est adossé au flanc du coteau et édifié par 
accumulation de 3 207 000 m³ de matériaux « stériles » (schistes noirs et grès carbonifères) 
issus de l'exploitation du sous-sol entre 1870 et la fin des années 1950. Le terril a également 
fait l'objet d'une « requalification » par l’Établissement public foncier (EPF) à partir de 1993. 
Ces interventions en ont modifié l'aspect (export de matériaux, terrassement, curages, apport 
de terre végétale, etc.) et la composition végétale (abattages, plantations et engazonnement).  

Illustration 12 : Localisation du terril de Burbure 
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 On rencontre sur le terril une mosaïque de végétations variées, lui conférant un 
caractère particulier : boisements (issus principalement de plantations et recouvrant 66 % de 
la surface du site), friches et pelouses alternant au gré des orientations, de la nature du sol et 
des usages (promenade, sport de nature, chasse, etc.). On notera également l'existence, au 
nord du site, d'un lambeau d'ourlet calcicole d'environ 200 m² qui n'a pas été remblayé et 
exploité, reposant directement sur les craies du sénonien et hébergeant encore un cortège 
d'espèces typiquement calcicoles. Ces caractéristiques phytosociologiques ainsi que les 
potentialités de diversification et de maturation des végétations, notamment des pelouses, 
sont significatives et renforcent la valeur écologique et patrimoniale globale du site qui figure 
au périmètre d’une ZNIEFF de type 1, N°276 « Terril 20 de Burbure » (Annexe V). 

 

C.1.2 - Aspect réglementaire  

Depuis 2012, le Bassin minier du Nord-Pas de Calais fait partie des biens inscrits sur 
la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. Il a été distingué au titre de « paysage culturel 
et évolutif », « œuvre conjuguée de l’homme et de la nature » selon les termes de la 
Convention du patrimoine mondial.  

La labellisation n’implique cependant ni réglementation concernant la protection des 
territoires miniers, ni retombée financière autre qu’une hausse du tourisme. Il s’agit d’une 
reconnaissance de la valeur patrimoniale, culturelle et historique d’un territoire. Plus qu’un 
regard extérieur sur le Bassin minier, l’inscription au Patrimoine mondial agit aussi à l’intérieur 
du territoire. Longtemps ignorés voire méprisés, les structures et paysages miniers suscitent 
désormais un motif de fierté pour les habitants de l’arc minier.  

Le Bassin minier n’est pas destiné à être mis sous cloche mais, pour conserver sa 
valeur universelle et exceptionnelle, son intégrité et son authenticité ne peuvent être modifiés 
par des projets d’aménagement inconsidérés. C’est au regard de l’évolution des mœurs et 
d’une volonté de pérennité des paysages, que 78 terrils du bassin minier (dont le terril de 
Burbure° ont été classés par décret le 28 Décembre 2016 au titre du code de l’environnement 
(Annexe VI) pour leur représentativité de la « Chaine des Terrils du Bassin minier Nord – Pas-
de-Calais » (Annexe VII). 

Le classement implique le maintien des caractères du site ayant justifiés la protection. 
Ainsi la modification de l’état ou de l’aspect d’un site classé nécessite une autorisation 

Illustration 13 : Apparence de coteau boisé du terril n°20, C.Pruvost (2017) 
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spéciale. D’une manière générale, cela concerne les actions d’aménagement ou de gestion 
écologiques pouvant être assimilés à des travaux. L’autorisation est délivrée par décision 
ministérielle après avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des 
sites (CDNPS). 

Face à cette réglementation, le CEN a décidé de mettre en place une démarche 
paysagère pour définir l’identité et les enjeux du terril de Burbure d’un point de vue paysager 
et co-construire les opérations de gestion avec le service scientifique. 

  

C.1.3 - Implication des acteurs du territoire  

Le terril de Burbure est un terril en propriété communale. Il est géré par la commune et 
de nombreuses associations bénéficient de l'usage de cet espace public. L’ensemble des 
usages du site est présenté Tableau I. 

Tableau I : Usages du terril n°20, CEN (2017) 

Usages Localisation Cadre Cahier des charges 

Cynégétique Ensemble du site Société de chasse 
communale 

Chasse le dimanche et 
jeudi de 10h à 17h. Forte 
régulation "lapin de 
garenne" pour éviter les 
dégâts de culture 

Pâturage équin Pâture au Nord-Est 
du site 

Propriété de Hervé 
Caron  

Sentiers de petite 
randonnée 

 Association ORTIE 
(randonnée, trekking) 

Randonnées pédestres 
sur tout sentier existant 
tout au long de l'année, 
passage d'un groupe de 
randonneurs de 
différentes nationalités 
une fois par an. 

Sentier de grande 
randonnée 

Sentier de marche 
nordique 

Parcours de marche 
nordique labellisés 

Saint-Venant 
Athlétisme 
(Groupe de 

marcheurs nordiques) 

Séance hebdomadaire 
d'initiation à la pratique 
de la marche nordique 
chaque samedi matin, 
contribution à 
l'organisation d'une 
course nature organisée 
par la commune 
A venir : organisation 
d'un rassemblement des 
marcheurs adhérents de 
clubs du Pas-de-Calais 

Sentier de VTT  Burbure VTT 
Sorties occasionnelles, 
2 randonnées annuelles 
dont une semi-nocturne 

Randonnées 
équestres  Chevauchée des amis (Pdt. Stéphane Lemaire) 

Chevauchée de Burbure (Pdt. Hervé Caron) 

Lagune Dewavrin Site pollué en 
bordure de site 

Propriété de la 
commune 

Lagune industrielle 
polluée remarquable 
pour son avifaune riche. 

Géocaching 2 caches présentes sur le terril sur des sentiers secondaires  
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La pression sociale liée aux usages étant forte et la nécessité d’un moyen de 
communication qui rassemble se faisant ressentir, l’approche paysagère a été pressentie. 

 

L’approche paysagère est donc nécessaire dans le cadre de l’élaboration du plan de 
gestion du terril de Burbure afin de répondre à la réglementation et pour favoriser 
l’appropriation du projet par l’ensemble des gestionnaires et des usagers. 

 

C.2 - Apports du paysagiste 

La plus-value de l’approche paysagère lors de l’élaboration d’un plan de gestion de site 
naturel concerne essentiellement les notions de vécu et de perception.  Ces deux aspects sont 
développés au sein du plan de gestion du terril de Burbure. En effet la première partie du plan 
de gestion « Diagnostic administratif et socio-économique » est complétée par des notions de 
vécu. Par exemple, l’accueil du promeneur et le stationnement à proximité du site ont été 
ajoutés aux données concernant l’accès et le tableau des usages présenté précédemment a 
été complété lors d’une démarche participative (Cf.C.2.1.2).  

L’essentiel de l’analyse paysagère est cependant contenu dans la seconde partie du 
plan de gestion, nommée « Diagnostic écologique, paysager et social » dans le cas du Terril 
N°20. 

 

C.2.1 - Diagnostic paysager et social 

C.2.1.1 - Recherches bibliographiques, relevés de terrain et ressenti du paysagiste 

 Les premiers résultats de la démarche paysagère dans le cas de ce projet sont obtenus 
par la consultation d’écrits et des sorties de terrain. Le bilan suivant est ainsi effectué. 

• Réseau patrimonial et entités paysagères régionales  

Le terril de Burbure se situe à la limite entre deux grandes entités paysagères 
régionales : les paysages du Pays d'Aire et les paysages miniers. 

La localisation du terril, à la limite Est du Haut Pays d'Aire, le place parmi les paysages 
dont le relief s'organise selon une diagonale Sud-Est/Nord-Ouest, marquée par la Chaussée 
Brunehaut, ancienne voie romaine. Le Pays d'Aire, tel que défini dans l'Atlas des paysages de 

la région Nord – Pas-de-Calais, ne correspond pas à une unité géographique. Il est à cheval 
sur deux unités bien distinctes ; l'Artois au Sud et la Plaine de la Lys au Nord. 

Le Pays d'Aire relie en douceur des extrêmes, à priori, incompatibles. Il est le siège de 
paysages de nature et de bocages périurbains dont les milieux sont fragmentés par les lignes 
haute-tension. On y trouve des talus bordiers cultivés où la dominante paysagère tend à 
l'ouverture des milieux. Les paysages de campagnes prédominent également au sein de cette 
entité régionale. On remarquera également la domination de ce paysage de campagne par la 
silhouette des sucreries dont celle de Lillers à proximité directe du terril de Burbure. 
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Le Bassin Minier, plus particulièrement le bassin bruaysien et béthunois, escalade le 
plateau du Haut Pays d'Aire et complexifie la composition du territoire à proximité du site 
d'étude. Dans ce paysage, les terrils ponctuent l'horizon et se mêlent aux plaines cultivées et 
aux massifs forestiers comme le Bois des Dames. Cela implique la cohabitation du végétal et 
du minéral dans cette entité paysagère. L'activité minière a également généré des formes 
urbaines et rurales particulières : sur les cœurs urbains anciens se greffent des faubourgs du 
XIXe siècle, mixant habitat et activités sur le motif Carreau/Cité comme pour la cité Rimbert à 
Burbure. 

Le terril de Burbure s'inscrit donc au sein d'un réseau patrimonial complexe. Cette 
position d'interface est un atout majeur dans l'intégration paysagère du site comme le montrent 
les différents itinéraires de randonnée à proximité directe (GR « Tour de Pays de la Lys » et 
Véloroute) et le passage de la Via Francigena à Burbure. 

 

• Etat des lieux des aménités 

Le terril de Burbure est parcouru de nombreux cheminements dont la hiérarchisation 
subsiste 20 ans après la requalification des années 90's. De plus, l'ensemble des 
cheminements est ponctué de divers aménagements : barrières forestières et panneaux de 
réglementation aux entrées, poubelles, escaliers, un banc et une importante signalétique sur 
l'ensemble du site. Un relevé géoréférencé et une catégorisation des aménités ont donc été 
effectués (Annexe VIII). Chaque association disposant de sa propre signalétique, un sur-
balisage des cheminements a été relevé. Un manque d'uniformisation est également ressenti 
en ce qui concerne les aménagements. 

• Vues  

La partie sommitale du terril offre des vues remarquables sur les alentours. L'ensemble 
des vues existantes ou potentielles a été inventorié (Carte 1). Ainsi, on note la possibilité 
d'observatoires depuis le terril de Burbure sur : les éléments patrimoniaux liés à l'exploitation 
minière (Assise du terril n°24, cité Rimbert), la lagune Dewavrin et son avifaune riche, les 
bassins de décantation de la sucrerie de Lillers et les monts des Flandres distingués sur les 
horizons lointains au Nord du site. 

L'aspect boisé du terril est intégrateur du site dans le paysage. En effet, il existe peu 
de points de vue extérieurs permettant d'observer le terril de Burbure et de le distinguer comme 
tel.  Dans la plupart des cas, celui-ci paraît être un prolongement du coteau auquel il est 
adossé. De plus, on remarque l'absence de signalétique indiquant la présence de cet élément 
patrimonial. Seule une observation depuis les champs cultivés à l'Est permet de définir cet 
espace naturel comme un remblais issu de l'exploitation minière. 
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Carte 1: Cônes de vues depuis le terril de Burbure, CEN (2017) 
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• Ambiances et entités paysagères 

Les prospections de terrain et les échanges avec les usagers du site ont permis 
d'identifier 6 entités paysagères sur le site étudié. Deux exemples d’entités correspondant à 
deux ambiances différentes figurent ci-dessous : 

Les sentiers boisés (Illustration 14) 
décuplent le linéaire de cheminement en 
invitant le promeneur à se détacher des 
axes principaux. Les sentiers, plus étroits, 
gardent l'aspect ombragé et présentent une 
autre couleur caractéristique des terrils, le 
noir. 

 

 

L'existence de fenêtres au sein des sentiers 
boisés rythme la promenade en invitant 
l’usager à pénétrer dans les clairières et 

prairies typiques des terrils (Illustration 15). 
L'ouverture de l'espace se caractérise par 
une végétation basse aux verts plus tendres 
que ceux des espaces boisés traversés 
auparavant. L'ensoleillement y est plus 
important. Cette entité est également le 
théâtre de l'observation d'une faune et d'une 
flore typiques des terrils du Bassin minier. 

 

 

 La spatialisation des résultats issus de la démarche paysagère est nécessaire lors de 
la confrontation entre les enjeux écologiques et les enjeux paysager. Dans cette optique, une 
cartographie des entités paysagère est présente dans le plan de gestion du terril de Burbure 
(Carte 2Carte 2: Entités paysagères du terril de Burbure). 

 

 

 

 

 

 

Illustration 14: Sentier boisé du Terril de Burbure, 

C.Pruvost (2017) 

Illustration 15: Clairière typique des terrils, C.Pruvost (2017) 
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Carte 2: Entités paysagères du terril de Burbure, CEN (2017) 
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• Comparaison avec sites similaires 

Le terril de Burbure a été classé au code de l'environnement au titre de site de la « 
Chaîne des terrils du Bassin minier ». Il s'agit du classement unique d'un archipel de sites 
similaires de par leur origine commune et pourtant très différents par leur identité. Afin de 
déterminer l'identité propre du terril n°20, il s’est avéré judicieux de le comparer à d'autres sites 
de l'archipel. Pour déterminer les sites de comparaison, des points de similitude ont été 
définis : la génération, l'aspect, l'existence d'une requalification, la situation géographique et 
la typologie. Deux espaces spécifiques ressortent de cette détermination et ont fait l'objet d'une 
comparaison ; il s'agit des terrils n°143a dit Germignies Nord et 125-125a dit Terril Sainte-
Marie (Illustration 16). 

La différence majeure entre « Ch'Remblais » et les autres terrils de comparaison s’est 
manifesté par leur identification comme site de la Chaîne des Terrils du Bassin Minier. Cette 
identification est notamment possible par l'existence d'un schéma d’accueil propre à chaque 
site et par le maintien des habitats naturels typiques des terrils. 

 

 L’ensemble des éléments présentés dans ce paragraphe permettent d’établir un 
premier diagnostic paysager sur le terril de Burbure. Cependant afin de le compléter et de le 
confirmer, une démarche de concertation et de participation a été mise en place par le 
conservatoire. 

 

C.2.1.2 - Ressenti et implication des acteurs du territoire dans l’élaboration du plan 
de gestion 

Une démarche participative et de concertation a donc été élaborée et réalisée au cours 
de deux rencontres. Celles-ci ont eu lieu le 31 Mai et le 19 Juin 2017 à Burbure avec pour 
objectifs principaux, un diagnostic des usages sur le site, la définition de l'identité du site & des 
enjeux, l'implication des usagers & élus dans l'élaboration du plan de gestion et l'élaboration 
de pistes de réflexions sur les futurs aménagements. Des questionnaires à l'attention des 
associations ont également été distribués afin de compléter les informations du CEN quant 
aux usages du site (Annexe IX). 

Illustration 16 Terril 143a de Germignies Nord (à gauche) et Terril 125-125a dit Sainte Marie (à droite), C.Pruvost (2017) 
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Au cours de la première session, les participants ont pu s'exprimer à tour de rôle durant 
des ateliers (points positifs et négatifs du site, définition des problèmes et regroupement en 
thématiques) avant de participer à un débat. La réflexion a abouti à la production d'une analyse 
systémique (Illustration 17). Des pistes de réflexion ont vu le jour grâce à cette première 
concertation des usagers ce qui a permis de révéler l’identité et des enjeux importants du site. 

 

La seconde session a eu pour but de développer les pistes de réflexion et de compléter 
le diagnostic paysager. Elle a été divisée en 10 ateliers durant lesquels chacun a pu s'exprimer 
sur le choix et la localisation du mobilier, le contenu d'une « Charte de bonnes pratiques », les 
questions du stationnement et des accès … L'ensemble des informations recueillies au cours 
des 10 ateliers sera utilisée lors de la réalisation des opérations de gestion (exemple : choix 
d'un type de mobilier et de son emplacement). 

 

L’ensemble des informations recueillies au cours des sessions participatives a permis 
d’établir l’identité du site, de compléter et de confirmer le diagnostic paysager. La démarche 
permet également d'impliquer les élus et les usagers dans l'élaboration et la mise en œuvre 
du plan de gestion. 

 

 

Illustration 17 : Analyse systémique du terril de Burbure par usagers 
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C.2.1.3 - Définition de l’identité du site et d’enjeux paysagers 

Le diagnostic paysager est conclu par la définition de l’identité du site. Celle-ci fait 
l’objet d’une rubrique particulière au sein du plan de gestion.  

« L’ensemble des éléments mis en évidence par le diagnostic paysager et social 
définissent le terril n°20 comme un espace intégré paysagèrement dans le territoire. Cela 
s'explique notamment par le boisement et le terrassement effectués lors de la requalification 
du site en 1993. Dans un but d'intégration, l'effacement des courbes du terril lors de la 
requalification a donc très bien fonctionné puisque, sans connaissance des lieux, cet espace 
naturel apparaît depuis l'extérieur comme un coteau boisé. La réalité est cependant plus 
complexe. 

Le Terril n°20 est une interface entre deux ensembles paysagers distincts, mêlant à la 
fois héritage de l'exploitation minière et inscription dans une logique rurale en bordure de 
coteau. Le site se trouvant ainsi compris entre des terres agricoles en openfield et des espaces 
urbanisés, il constitue un cœur de nature isolé. Il n'existe pas de linéaire net différenciant les 
origines du terril. Le phénomène d'interface est traduit par une mosaïque d'ambiances et de 
milieux reliés par une grande diversité de cheminements où chaque usager peut trouver un 
moment d'évasion. Le morcellement du site en différentes entités traduit une force du lieu. Le 
parcours du site est rythmé et prévient la monotonie. La topographie du terril lui confère aussi 
un caractère de belvédère sur les paysages alentours. Enfin, le terril reste très peu mis en 
valeur. » 

Extrait du plan de gestion du terril de Burbure en cours d’élaboration 

 

L’approche paysagère définit également les enjeux de la gestion du terril de Burbure. 
Ceux-ci ont été intégré à la synthèse des enjeux issus de l’ensemble des diagnostics menés 
par le conservatoire. L’extrait concernant l’approche paysagère est présentée dans le Tableau 
II. 
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Tableau II : Extrait de la synthèse des enjeux écologiques, paysagers, fonctionnels et socio-économiques, CEN (2017) 

 

Intitulé de l'enjeu Justification 
Facteur(s) influençant 

l'enjeu 
Actions favorables 

Intégration paysagère du site au 
sein du territoire 

 

L'une des particularités 
de « Ch'Remblais » par rapport aux 
autres sites de la « Chaine des terrils » 
est qu'il s'intègre paysagèrement au 
territoire. Il existe peu d'éléments qui le 
différencient d'un côteau boisé. Son 
rôle d'interface entre différentes entités 
paysagères régionales crée une 
mosaïque d'ambiances au sein du site 
ainsi que de nombreux cônes visuels 
depuis le site. 

 

- Maintien de la couverture ligneuse sur le 
flanc Ouest 
- Maintien de la succession d'ambiances 
- Ouvertures/Réouverture, entretien de 
cônes de vues 
- Mise en place d'un mobilier adapté à 
l'observation 

Patrimoine naturel, historique et 
social 

Fort potentiel pédagogique 
- Site apprécié par la population et les 
usagers 
- Nombreuses associations utilisent le 
terril pour leurs activités ce qui entraîne 
certaines incivilités 
- Valorisation du territoire 
- Absence de stationnement à proximité 
du site 
- Absence de signalétique indiquant la 
présence du site 

- Peu d'information et de 
mise en valeur du 
patrimoine 
- Dynamiques naturelles 
- Fréquentation 
- Financements (externe 
au périmètre de 
convention) 
- Présence ou absence de 
stationnement 
-Sécurité aux abords du 
site 

- Mise en place de points d'arrêt pour 
observation des éléments d'intérêt 
- Mise en place d'un mobilier adapté 
- Mise en place d'une « Charte des bonnes 
pratiques sur le terril de Burbure 
- Marquer l'arrivée sur le site par 
l'aménagement des entrées (informations, 
carte, barrières, chicanes …) 
- Réflexion à mener sur l'accès au site 
depuis centre-ville et les lieux de 
stationnement 
- Développement d'un parcours praticable 
et sécurisé 
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C.2.2 - Traduction en OLT et OP 

L’intégration des enjeux paysagers dans la stratégie de gestion entraîne cependant 
une confrontation entre les critères de gestion écologique et les critères paysagers. Certains 
OLT entrent en contradictions comme la volonté de maintenir les ambiances boisées du site 
et la volonté d’augmenter la part de milieux ouverts sur le terril. Afin de satisfaire à l’ensemble 
des enjeux du site, des critères objectifs ont dû être établis. Le travail de cartographie et de 
quantification mené au cours du diagnostic, qu’il soit paysager, social ou écologique, facilite 
les débats.  

En effet, en ce qui concerne les ambiances retrouvées sur le terril de Burbure, il a été 
constaté que le ratio milieux ouverts / milieux fermés est d’environ 65 % / 35 %. De plus une 
boucle principale de cheminement a été définie en prenant en compte les éléments mis en 
évidence précédemment ainsi que les volontés de tous les acteurs du territoire. Cette boucle 
est représentative de l’identité du terril n°20 par les ambiances et les éléments patrimoniaux 
qu’elle met en valeur. 

La superposition cartographique des ambiances à préserver, des zones boisées 
participant à l’identité du terril et des enjeux écologiques a permis d’établir un zonage des 
opérations de gestion répondant à l’ensemble des objectifs du site. La Carte 3 présente les 
conclusions issues de la confrontation entre écologie et paysage. Il s’agit d’une représentation 
de la gestion prévue en termes d’opérations de gestion et non en termes d’objectifs. 

La question de la gestion de la couverture végétale n’est qu’un exemple de la 
confrontation des points de vue. Chaque opération a subi une double relecture 
écologie/paysage et répond à des enjeux spécifiques. On notera toutefois que, les enjeux 
paysagers étant inhérents au territoire qu’ils concernent, les divergences d’opinions entre le 
paysagiste et le naturaliste sont assez rares. 
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Carte 3 : Gestion prévue entre 2018 et 2023 sur le Terril de Burbure, CEN (2017) 
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C.3 - Difficultés et freins rencontrés 

L’élaboration du plan de gestion du terril de Burbure constitue une expérience 
personnelle d’intégration de l’approche paysagère au sein d’un plan de gestion de site naturel. 
Divers difficultés et freins ont pu être rencontrés. Il s’agit dans un premier temps des a priori 
concernant la démarche paysagère. Celle-ci ne se limite pas qu’aux perceptions visuelles. 

L’apport de notions sensibles dans le domaine de l’écologie présente également des 
inconvénients. En effet le besoin de quantifier une observation subjective lors de la phase de 
planification nécessite une prise en compte de l’ensemble des éléments mis en évidence par 
le diagnostic. Une capacité de recul vis-à-vis de l’étude est alors nécessaire. 

Enfin, bien qu’elle soit utile, intéressante et valorisante, la mise en place d’une 
démarche participative est chronophage. La méthode doit être adaptée à chaque étude, ce 
qui complique sa mise en place systématique. 

 

 

A la manière de l’approche paysagère menée sur les Monts de Baives, la démarche 
mise en place pour le Terril de Burbure a permis la considération d’aspects sensibles et 
sociaux dans le diagnostic. L’approche paysagère est ici intégrée au plan de gestion et ne 
constitue plus une étude parallèle. Les différents axes de la réflexion paysagère sont répartis 
au sein du document de gestion. La planification est co-construite et implique une double 
relecture des enjeux afin d’établir une gestion cohérente pour la pérennité du site et de son 
classement. 

L’association de la DREAL aux étapes majeures de l’élaboration du plan de gestion 
facilite également sa validation. En effet une meilleure compréhension, par l’inspecteur des 
sites, des méthodes employées facilite la présentation du dossier devant la CDNPS. 
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Conclusion 

Lorsqu’elle est envisagée dans le cadre de l’élaboration d’un plan de gestion, une 
approche paysagère développe donc une entrée sensible et sociale. La démarche paysagère 
nécessite une co-construction avec le diagnostic naturaliste pour faire partie intégrante de la 
réflexion et du document de gestion. 

Il est important de noter que sans l’aspect réglementaire lié aux classements des 
espaces naturels, l’intégration de la démarche paysagère n’aurait pas lieu. Il n’est pas courant 
pour certaines disciplines d’envisager le paysage comme outil utile de planification. Les 
mentalités sont amenées à évoluer comme le t les cas étudiés dans ce mémoire. D’un 
balbutiement d’analyse sensible, les plans de gestion d’espaces naturels intègrent 
progressivement l’approche paysagère dans la réflexion, d’un document annexe à une partie 
intégrante du diagnostic et de la planification. Les réglementations jouent un rôle important 
dans l’évolution des mentalités puisqu’elles formalisent une pensée naissante et incitent à 
l’évolution des plans de gestion. 

Enfin, la réflexion cartésienne est un atout certain dans l’obtention de légitimité auprès 
des services scientifiques et des décideurs. En effet, cet aspect peu connu de l’approche 
paysagère constitue l’une des passerelles menant à la reconnaissance du travail du 
paysagiste. 
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